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ARTICLE 17

Supprimer les alinéas 23 à 26 de cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  dispositions  de  ces  alinéas  condamnent  de  fait  les  salariés  en  forfait  jours  à  ne
bénéficier d'aucune des mesures de protection relatives à la limitation de la durée du travail, sinon
celles énoncées par les normes européennes. Outre que de telles dispositions sont dangereuses pour
la santé des salariés en question et nuisibles à leur vie familiale, elle participent du nivellement par
la bas des conditions de travail à l'échelle nationale et européenne.


